
IX. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Sixieme Commission 333 

37/109. Elaboration d'une convention internationale 
contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et !'instruction de mercenaires 

L'Assernhfee Renlralc, 

Ayant a I' esprit la necessite d 'observer rigoureu
sement les principes de l'egalitc souveraine, de l'in
dependance politique, de l'integrite territoriale des 
Etats et de l'autodetermination des peuples, con
sacres par la Charte des Nations Unies et developpes 
dans la Declaration relative aux principes du. droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats conformement a la Charle 
des Nations Unies28 , 

Rappe/ant ses resolutions, notamment ses resolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) 
du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 
1969, 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 (XXVIll) 
du 12 decembre 1973, et sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, ainsi que les resolutions 405 (1977), 
419 (1977), 496 (1981) et 507 (1982) du Conseil de 
securite, en date des 14 avril 1977, 24 novembre 1977, 
15 decembre 1981 et 28 mai 1982, dans lesquelles 
!'Organisation des Nations U nies a condamne l'uti
lisation de mercenaires, en particulier contre les pays 
en developpement et Ies mouvements de liberation 
nationale, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 36/76 du 
4 decembre 1981, par laquelle elle a renouvele le 
mandat du Comite special pour l'elaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et !'instruction de merce
naires, compose de trente-cinq Etats Membres, 

Ayant examine le rapport du Comitc special sur les 
travaux de sa deuxieme session29

• 

Reconnais.rnnt que les activites des mercenaires 
sont contraires a des principes fondamentaux du droit 
international, tels que la non-ingcrence dans les affai
res interieures des Etats, I' integrite territoriale et 
l'independance, et qu'elles entravent serieusement 
le processus d'autodetermination des peuples luttant 
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid et 
toutes les formes de domination etrangere, 

Ayant d I' esprit les effets nefastes des activites des 
mercenaires sur la paix et la securite internationales, 

Considerant que le developpement progressif et 
la codification des regles du droit international con
cernant le mercenariat contribueraient immensement 
a la mise en reuvre des buts et des principes de la 
Charle, 

Tenant compte du fait que, bien que le Comite 
special ait accompli des progres substantiels, ii n'a 
pas encore acheve la tache qui lui avait ete confiee, 

Reaffirmant la necessite d'elaborer, a une date 
aussi rapprochee que possible, une convention inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et l'instruction de mercenaires, 

I. Prend acte du rapport du Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre 
le recrutement, !'utilisation, le financement et !'ins-
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--------------
truction de mercenaires, et des progres accomplis, 
en particulier durant sa deuxieme session; 

2. Decide que le Comite special poursuivra sa 
tache en vue de rediger, a une date aussi rapprochee 
que possible, une convention internationale contre 
le recrutement, l'utilisation, le financement et !'ins
truction de mercenaires; 

3. Pric le Comite special, dans l'exercice de son 
mandat, d'examiner les suggestions et les proposi
tions des Etats Membres, compte tenu des vues et 
des observations presentees au Secretaire general et 
de celles formulees a la trente-septieme session de 
I" Assemblee generale au cours des debats que la 
Sixieme Commission a consacres a l'examen du 
rapport du Comite speciaP0 ; 

4. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Co mite special, a sa troisieme session, toute 
documentation a jour et pertinente sur la question; 

5. Prie lRalement le Secretaire general de fournir 
au Comite special toute !'aide et les facilites dont ii 
pourra avoir besoin pour s'acquitter de sa tache; 

6. Decide que le Comite special tiendra sa troisieme 
session pendant quatre semaines, du 2 au 26 aout 
1983; 

7. Prie le Comite special de presenter son rapport 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-huitieme 
session; 

8. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special pour J'elaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l'uti
lisation, le financement et l'instruction de merce
naires". 

/07" seance pfenierc 
16 decernhre 1982 

37 / l lO. Reexamen du processus d 'etablissement des 
traites multilateraux 

CAssemh/ee genernfe, 

Ayant d /' esprit le fait que les traites multilateraux 
sont un moyen important de realiser la cooperation 
entre les Etats et une source primaire importante du 
droit international, 

Consciente, par consequent, que le processus d'eta
blissement des traites multilateraux, axe sur le deve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication, constitue un element important des activites 
de !'Organisation des Nations Unies et de la commu
naute internationale en general, 

Consciente de la Iourde tache qu'une participation 
active au processus d'etablissement des traites multi
lateraux impose aux gouvernements, 

Com·aincuc que les ressources limitees dont on 
dispose pour !'elaboration des traites multilateraux 
devraient etre utilisees de la maniere la plus ration
nelle possible, 

Tenant compte de ce que le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique a reexamine certains aspects 
de l'etablissement des traites multilateraux, 

•
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Prenant acte des rapports du Secretaire general 
presentes a I' Assemblee generale lors de ses trente
cinquieme31, trente-sixieme.1 2 et trente-septieme'' 
sessions, ainsi que des reponses et observations for
mulees par Jes gouvernements et les organisations 
intemationales sur le reexamen du processus d'eta
blissement des traites multilateraux, 

Ayant examine le rapport du Groupe de travail 
charge de reexaminer le processus d'etablissement 
des traites multilateraux ' 4

, cree conformement a la 
resolution 36/112 de l'Assemblee generale, en date 
du 10 decembre 1981, et notant que le Groupe de 
travail aura besoin de plus de temps pour s'acquitter 
de son mandat, tel qu'il est defini au paragraphe 2 de 
ladite resolution, 

Tenant compte des declarations faites a la presente 
session, lors des debats sur cette question ~1 la Sixieme 
Commission35 , 

l. Decide de convoquer le Groupe de travail, lors 
de sa trente-huitieme session, afin d'achever l'examen 
des questions mentionnees au paragraphe 2 de la 
resolution 36/112; 

2. Prie a nouveau le Secretaire general d'elaborer 
et de publier aussitot que possible de nouvelles edi
tions du Recueil des clause.1· ji11ale.1 16 et du Pr/ci., 
de la pratique du Secretaire Rhu;ral dlpositairt' 
d'accords multilatera11x 17 , qui tiennent compte des 
nouveaux progres et usages a rctenir sur ce plan: 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Reexamen du processus d'etablissement des traites 
multilateraux''. 

107" S£;ance pllnihe 
/6 dfremhre /98:! 

37/111. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L'Assemhlee Rlnfrale. 

Ayant examine le rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa trente-quatrieme 
session38 , 

Soulignant la necessite de poursuivre le develop
pement progressif du droit international et sa codifi
cation pour en faire un moyen plus efficace d'attein
dre Jes buts et d'appliquer Jes principes enonces dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Declaration 
relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les Etats 
conformement a la Charle des Nations Unies 19 et 
pour donner une importance accrue au n)le qu' ii jouc 
dans les relations entrc Etats, 

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les que~
tionsjuridiques et d'elaboration de textes a la Sixieme 

31 A/35/312 et Corr. I et Add. I et 2 et Add.2/Corr 
u A/36/553 et Add. I et 2. 
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(. 'ommission, y compris des sujets dont pourrait etre 
saisie la Commission du droit international, et de 
permettre a la Sixieme Commission et a la Commis
sion de contribuer davantage encore au developpe
ment progressif du droit international et a sa codifi
cation, 

Se _fr/icita111 quc la Commission du droit interna
tional ait fixe des objectifs generaux et des priorites 
destines a orienter son etude des sujets inscrits a son 
programme de travail pendant la duree du mandat 
des membres de la Commission elus a la trente
sixicme session de I' Assemblee generale, 

Rappe/ant la necessite de poursuivre l'etude des 
questions de droit international qui, compte tenu de 
l'interet nouveau OU renouvele qu'elles presentenl 
pour la communaute internationale contemporaine, 
peuvent offrir un terrain propice pour le developpe
ment progressif et la codification du droit international 
et peuvent en consequence etre inscrites au futur 
programme de travail de la Commission du droit 
international, 

I. Prell(/ acfl' du rapport de la Commission du droit 
international sur Jes travaux de sa trente-quatrieme 
-;css1on; 

2. /:\prime Sll .rnti.~fc1ctio11 a la Commission du 
droit international pour le travail qu'elle a accompli 
ii cette session et, en particulier, pour avoir acheve 
la derniere lecture du projet d'articles sur le droit des 
traites entre Etats et organisations internationales ou 
cntre organisations internationales; 

3. Reco111111111ulc que la Commission du droit 
international, tenant compte des observations expri
mees par Jes gouvernemcnts soit par ecrit, soit orale
ment lors des debats a I' Assemblee generate, pour
suivc ses travaux tendant a l'elaboration de projets 
sur tous Jes sujets inscrits a son programme actuel; 

4. Accucillc 111·,,,· .1ati.1jaction Jes conclusions et 
lcs intentions de la Commission du droit international 
cn cc qui concerne ses procedures et methodes de 
travail, comme ii est indique aux paragraphes 266 et 
~70 de son rapport; 

5. R,;ajfir111c ses precedentes decisions concer
nant le role accru de la Division de codification du 
Bureau des affaires juridiques du Secretariat et 
approuvc Jes conclusions auxquelles la Commission 
du droit international est parvenue40 en ce qui con
cerne Jes comptes rendus analytiques de ses seances 
et l'application de la limite des trente-deux pages a 
sa documentation, ainsi que la demande formulee par 
la Commission au paragraphe 272 de son rapport; 

6. Lance 1111 appcl aux gouvernements et, le cas 
echeant, aux organisations internationales afin qu'.ils 
repondent d'unc maniere aussi complete et rapide que 
possible aux demandes de la Commission du droit 
international tendant a ce que lui soient communiques 
des commentaires et observations sur ses projets 
d'articles et questionnaires ainsi que des elements 
~ur Jes sujets tigurant a son programme de travail; 

7. Rl'iti:rc le 1·1!'11 que la Commission du droit 
international continue de renforcer sa cooperation 
avcc Jes organisme~ juridiques intergouvernementaux 

40 l>oc11111e111s "f.li,id,· ,fr /'As.,·emhli;e generate. trenl<'-.,·eptiemc 
1<·,·siu11, Supp/,'111,,111 11,, JO (A/37/10), par. 267 i1 269 et 271. 


